
  

  

 

 
 

 

 

 
  

 

CADRE REGLEMENTAIRE, HISTORIQUE 

DE LA RELATION AVEC LA COMMUNE  

& INTERVENANTS 



 

 

 



 

 

 

OBJET DU PROJET : Création d’une centrale hydroélectrique sur le torrent de la 
Chavière 
 
Le pétitionnaire ci-dessous dénommé : 
 

SAS SOCIETE HYDROELECTRIQUE VIA ALPINA 
 
Forme juridique : Société par Actions Simplifiées 
Siège social : 17 rue Isaac Newton – ZA Le Mas de Klé 2 – 34 110 Frontignan 
Capital : 1 000 € 
Identifiant SIREN : 878 142 637  
Activité Principale Exercée : 3511Z – Production d’électricité 
 
 
Représentée par :  
 
 
Renaud CAYROL, en sa qualité de Président, 
 
 
Souhaite créer une microcentrale hydroélectrique sur le torrent de la Chavière sur le territoire de 

Termignon de la commune de Val Cenis. 

 
 
INVESTISSEMENT PREVISIONNEL & FINANCEMENT : 
 

Le financement de l’ensemble du projet hydroélectrique Via Alpina (phase de développement, phase 

de construction) sera réalisé sans aucune subvention publique et à 100% de financement privé. 

 

 

  



 

 

CADRE REGLEMENTAIRE DE LA DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER : 
 

Concernant la demande d’autorisation environnementale unique  

Article R122-2 du Code de l'environnement modifié par le décret n°2016-
1110 du 1 août 2016 portant réforme des études d’impact. 

Projet 

Annexe au R.122-2 du CE :  
29°. Installations destinées à la production d’Énergie hydroélectrique 

Soumis à évaluation environnementale : Installations d’une puissance 
maximale brute totale supérieure à 4,5 MW 

Soumis à la procédure de "cas par cas" : Nouvelles installations d’une 
puissance maximale brute totale inférieure ou égale à 4,5 MW. 
Augmentation de puissance de plus de 20 % des installations existantes 

 

10°. Canalisation et régularisation des cours d’eau :  

Soumis à évaluation environnementale : / 

Soumis à la procédure de « cas par cas » : Ouvrages de canalisation, de 
reprofilage et de régularisation des cours d’eau s’ils entraînent une 
artificialisation du milieu sous les conditions de respecter les critères et 
seuils suivant :  

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur 
une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m ; 

Consolidation ou protection des berges, par des techniques autres que 
végétales vivantes sur une longueur supérieure ou égale à 200 m ; 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours 
d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou 
les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à 
détruire les frayères de brochet pour la destruction de plus de 200 m² de 
frayères ; 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à la dérivation 
d’un cours d’eau sur une longueur supérieure ou égale à 100 m.) 

 

22° : Installation d’aqueducs sur de longues distances : 

Soumis à évaluation environnementale : / 

Soumis à la procédure de « cas par cas » : Canalisation d’eau dont le 
produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est 
supérieure ou égale à 2 000 m²  

Puissance maximale brute 
égale à 1383 kW 

 

 

 

Installation conduisant à la 
dérivation d’un cours d’eau 
sur une longueur égale à 1,3 
km 

 

Canalisation d’eau dont le 
produit du diamètre extérieur 
avant revêtement par la 
longueur est égal à une 
surface de  1002 m² 

 

   Projet soumis au cas par 
cas selon décret n°2016-
1110. 

 Obligation de réaliser 
l’étude d’impact selon 
notification de l’autorité 
environnementale en date 
du 7 mai 2018 (décision 
n°2018-1110). 

  

Articles R214-1 à R214-60 du Code de l’environnement - procédures 
d'autorisation (A) ou de déclaration (D)  

Projet 

1.2.1.0.  

Á l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L.214-9, prélèvements et 
installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par 
dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou 
dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : 

Débit maximal de 
prélèvement : 520 l/s soit 
1872 m3/h 

Autorisation 



 

 

1°   D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 
1000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit 
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ; 

2°   D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 
1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, 
du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D). 

3.1.1.0  

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours 
d’eau, constituant : 

1°  Un obstacle à l’écoulement des crues (A) ; 

2°  Un obstacle à la continuité écologique : 

Entrainant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le 
débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage 
ou de l’installation (A), 

Entrainant une différence de niveau supérieure à 20 cm (D) 

 

Obstacle à la continuité 
écologique entrainant une 
différence de niveau 
supérieur à 50 cm  

Autorisation  

3.1.2.0  

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à 
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d’un cours d’eau 

Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m (A). 

Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D) 

Longueur supérieure à 100 m  

Autorisation 

3.1.5.0  

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours 
d’eau, étant de nature à détruire les frayères : 

Surface de frayères supérieure à 200m² (A) 

Dans les autres cas (D) 

Surface < 200 m² 

En phase travaux 
uniquement 

Déclaration 

 

Articles L341-3, R341-1 et suivants du code Forestier  Projet 

Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir 
préalablement obtenu une autorisation 

Demande réalisée en même 
temps que le DAUE 

Autorisation 

 
 

Articles L511.5 du code de l’Énergie  Projet 

Sont placées sous le régime de la concession les installations 
hydrauliques dont la puissance excède 4 500 kilowatts.  
Les autres installations sont placées sous le régime de l'autorisation 
selon les modalités définies à l'article L. 531-1. 

Puissance Maximale Brute de 
1383 KW 

Autorisation 

 

 Article R414-19 du Code de l'environnement - Liste nationale des 
documents de planification, programmes ou projets ainsi que des 
manifestations et interventions soumis à évaluation des incidences 
Natura 2000, lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière 

Projet 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CF26FDEB2EFDF60C866BCB806BC5AD50.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987279&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs 
effets cumulés (L414-4 du CE). 

4° Les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation 
ou déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-11.. 

Projet hors site Natura 2000  

 

 

Concernant l’urbanisme et la compatibilité avec les PPRN: 
 

La demande d’autorisation d’urbanisme n’est pas traitée au travers de la présente demande 

d’autorisation d’exploiter. La réalisation de la centrale fera l’objet d’une demande de permis de 

construire. 

Nous apportons toutefois ici des précisions sur la compatibilité du projet avec le PLU de la commune 

de Val Cenis : 

- La centrale sera située sur la parcelle D840. La parcelle D840 est propriété de la commune. 

Une promesse de vente a été signée entre la commune et le pétitionnaire. 1000 m² de la 

parcelle D840 seront vendu par la commune à la société SAS SOCIETE HYDROELECTRIQUE VIA 

ALPINA . La parcelle D840 est située en zonage N. 

 

- L’ensemble du projet de manière général est également situé en zonage N du PLU de Val Cenis. 

 
Le zonage N autorise la réalisation d’installations ou d’équipements publics incompatibles avec le 

voisinage des zones habitées. Les services d’urbanismes de la commune ont validé le fait que la 

centrale hydroélectrique rentrait dans cette catégorie et que la construction du projet serait donc 

autorisée.  

 

Concernant la compatibilité du projet avec les Plans de Prévention des Risques ; 
 

- Le Plan de Prévention de Risques Naturels (PPRN) de l’ancienne commune de Termignon a été 

approuvé le 3 septembre 2013. Ce PPRN ne couvre que la partie centrale du bourg de 

Termignon. Les terrains nécessaires au projet ne sont pas concernés par ce PPRN. 

 

- De la même façon, le Plan de Prévention des Risques d’Inondations de l’Arc Amont portant sur 

les communes de Bramans, Sollières-Sardières, Termignon, Lanslebourg Mont-Cenis, 

Lanslevillard, Bessans et Bonneval sur Arc et approuvé le 12 juillet 2016 ne concerne que la 

partie du bourg de Termignon. Les terrains nécessaires au projet ne sont pas concernés par ce 

PPRI. 

 

  



 

 

HISTORIQUE DES ECHANGES AVEC LES ELUS ET LA COMMUNE : 
 

Conformément à l’article R123-8 – 5ème alinéa du code de l’environnement, le pétitionnaire précise 

au lecteur qu’aucun débat public ou aucune concertation préalable n’a eu lieu sur le présent dossier. 

Néanmoins, le pétitionnaire rappellera ci-après les échanges, rencontres, et présentations effectuées 

en la mairie de Val Cenis durant la phase d’étude du présent dossier :  

- 28 aout 2017 : Prise de contact entre le Groupe Cayrol et la commune, 

 

- 21 septembre 2017 : Réunion de présentation du projet d’aménagement hydroélectrique sur 

la Chavière avec les élus. 

o Présents (3):  

▪ Remy ZANATTA : Maire délégué de Termignon 

▪ Jacques ARNOUX : Maire de Val Cenis 
▪ Patrick BOIS : Maire délégué de Bramans 

o Excusés (2) :  
▪ Paul CHEVALLIER : maire délégué de LANSLEVILLARD – 1er adjoint de VAL 

CENIS 

▪ Jean-Louis BOUGON : maire délégué de SOLLIERES-SARDIERES – 4ème adjoint 

de VAL CENIS 

 

- 18 octobre 2018 : Réunion d’avancement du projet avec les élus 

o Présents (3) :  

▪ Remy ZANATTA : Maire délégué de Termignon 

▪ Jacques ARNOUX : Maire de Val Cenis 
▪ Paul CHEVALLIER : maire délégué de LANSLEVILLARD – 1er adjoint de VAL 

CENIS 

o Excusés (2):  

▪ Jean-Louis BOUGON : maire délégué de SOLLIERES-SARDIERES – 4ème adjoint 

de VAL CENIS 

▪ Patrick BOIS : Maire délégué de Bramans 

 

- 31 janvier 2018 : Conseil Municipal avec délibération favorable au développement d’un projet 

hydroélectrique sur le territoire de Termignon par la société Cayrol International. 38 votants, 

38 voix pour. Cf. document annexe. 

o Présents (31):  

Jacques ARNOUX, Anthony BERNARD, Rosemary BISON, Patrick BOIS, BOROT André, 

BOROT Lionel, BOUGON Jean-Louis, BOURGEOIS Yvan,  BURDIN Grégory, CECILLON 

Georges, CHEVALLIER Paul, DE SIMONE Olivier, FAVRE Clément, FELISIAK Eric, 

GAGNIERE Pierre, HENRY Patrice, HUART Pierre, HUE Michel, JORCIN Catherine, 

LEPIGRE Philippe, MARIN Georges, MENARD Jacqueline, MENJOZ Sébastien, 

METIVIER Jean-Luc, PERINO Gérard, RAVIER Bernard, ROSAZ Sébastien, SUIFFET 

Gilbert, VINCENDET Pierre, ZANATTA Rémi, ZAPILLON Christelle. 

o Excusés ayant donné procuration (7) :  



 

 

CARAYOL Annie, DEBORE Patrick, DUPRE Pascal, ETIEVANT Jean-Luc, FINAZ Noémie, 

RATEL Joseph, MENJOZ Marc, POUPARD Laurent. 

 

- 29 mai 2018 : Conseil Municipal avec délibération favorable au lancement des études et 

missions géomètre. 36 votants, 36 voix pour. Cf. document annexe. 

o Présents (29):  

Jacques ARNOUX, Patrick BOIS, BOROT Lionel, BOUGON Jean-Louis, BOURDON 

Gérald, BOURGEOIS Yvan,  BURDIN Grégory, CARAYOL Annie, CECILLON Georges, DE 

SIMONE Olivier, DEBORE Patrick, FAVRE Clément, FELISIAK Eric, GAGNIERE Pierre, 

HUART Pierre, HUE Michel, JORCIN Catherine, LEMAIRE Cyril, LEPIGRE Philippe, 

MARIN Georges, MENARD Jacqueline, MENJOZ Sébastien, RATEL Joseph, RAVIER 

Bernard, ROSAZ Sébastien, VINCENDET Pierre, ZANATTA Rémi, ZAPILLON Christelle, 

ZINANT Emmanuelle. 

o Excusés ayant donné procuration (7) :  

BISON Rosemary, BOROT André, CHEVALLIER Paul, DUPRE Pascal, ETIEVANT Jean-

Luc, PERRINO Gérard, SUIFFET Gilbert. 

 

- 18 juin 2019 : Echange avec M le maire sur l’état d’avancement du projet et notamment la 

position de la centrale et des différents tracés.  

 

- 13 janvier 2021 : Présentation en mairie de l’état d’avancement du projet Via Alpina 

 

- Avril 2022 : Echanges avec le GIDA (Groupement Intercommunal de Développement Agricole) 

pour une étude de faisabilité d’irrigation des prairies de Termignon, et en particulier le secteur 

se situant en aval immédiat de la centrale Via Alpina. 

 

- 11 mai 2023 : Autorisation de demande de défrichement sur la parcelle D38 validée par M le 

maire de la commune de Val Cenis - Jacques Arnoux. 

 

- 24 aout 2023 : Parution d’un article de Frédéric Thiers dans le Dauphiné Libéré mentionnant 

le projet hydroélectrique Via Alpina à Val Cenis sur le torrent de Chavière. 

 

 

INTERVENANTS & ENTREPRISES AYANT PARTICIPES AUX ETUDES ET AU 
DEVELOPPEMENT DU PROJET : 
 

L’ensemble du dossier présenté par la SAS SOCIETE HYDROELECTRIQUE VIA ALPINA a été monté et 

constitué à partir des entreprises et bureaux d’études suivants : 

- SAS CAYROL INTERNATIONAL : Siège social 170 Route de la Combe – 73200 ARGENTINE 

o Bureau d’étude technique du Groupe Cayrol réalisant le montage du présent dossier 

pour le compte de la SAS SOCIETE HYDROELECTRIQUE VIA ALPINA. 



 

 

 

- Bureau d’étude TEREO – Etudes et restauration des espaces naturels - 427 voie Thomas 

Edison – Alpespace – 73800 Saint Hélène du Lac, 

o Etude d’impact 4 saisons 

o Etude volet sonore 

 

- Bureau d’étude HYDRATEC – Groupe SETEC – 191/193 Cours Lafayette – Immeuble le 
Crystallin – 69458 Lyon Cedex 06, 
 

o Etude hydrologique théorique du ruisseau de la Chavière et du Doron de Termignon 
– Janvier 2019. 

 

- Bureau d’étude COHERENCE – Protéger et gérer l’eau – 29 Place Pierre Bonnet – 73 460 

Grésy sur Isère 

o Mise en place, jaugeages et gestion de la station de mesure de débit 

o Mémoire de synthèse & Etude hydrologique de la Chavière à Termignon sur la base 

des mesures de débits réalisés in situ du 21/05/2020 au 20/05/2021 – CYCLE 1 – Juin 

2021, 

o Mémoire de synthèse & Etude hydrologique de la Chavière à Termignon sur la base 

des mesures de débits réalisés in situ du 21/05/2020 au 20/05/2022 – CYCLE 2 – Juin 

2022, 

o Intégration des mesures de la station de mesure de la Chavière à Termignon avec 

l’étude hydrologique théorique réalisée par Hydratec – Octobre 2021, 

o Etude de l’origine de l’eau de la Chavière – Novembre 2021 

o Analyse hydrologique globale & Note de synthèse sur les études hydrologiques 

réalisées sur la Chavière. 

 

- Bureau d’étude G2SAVOIE GEOTECHNIQUE – 2044 route des Tours – 73 200 ALBERTVILLE 

o Etude géotechnique préalable – Mission G1 – Novembre 2021. 

 

 

  



 

 

 

 

 
 
 

 

 
  

ANNEXES AU DOCUMENT : 
CADRE REGLEMENTAIRE, HISTORIQUE DE LA RELATION AVEC 

LA COMMUNE & INTERVENANTS 



 

 

LISTE DES DOCUMENTS ANNEXES : 

 

- Cartographie présentant le PPRN sur les territoires de TERMIGNON, 

- Délibération du conseil municipal du 31 janvier 2018 relatif au projet, 

- Délibération du conseil municipal du 22 mai 2018 relatif au projet, 

- Autorisation communale de défrichement en date du 11 mai 2023, 

- Article de presse du Dauphine Libéré mentionnant le projet Via Alpina en date du 04 aout 

2023. 
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